
 

Modification simplifiée n°2 approuvée le 25/09/2023 

 

 

 
 
 
 
 

COMMUNE 
D’URDÈS 
MODIFICATION SIMPLIFIÉE N°2 
DU PLU 
NOTICE EXPLICATIVE 
Vu pour être annexé à la délibération du Conseil communautaire en date du 25 septembre 2023 

approuvant le projet de modification simplifiée n°2 du PLU d’URDES. 

Plan Local d’Urbanisme approuvé le 26/08/2016 

Modification simplifiée n°1 approuvée le 21/09/2018 
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